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REVISION ALLEGEE N°1 DU PLUI 

GRAND DOLE 
PROCES-VERBAL DE LA REUNION D’EXAMEN CONJOINT  

DU 2 AVRIL 2024 
 

OBJET DE LA REUNION 

 Examen conjoint de la révision allégée n°1 du PLUi 

 

SUPPORT(S) DE TRAVAIL 

 Support de présentation Powerpoint. 

 

LISTE DES PARTICIPANTS 

 Voir feuille de présence en annexe 

 

PREAMBULE 

Monsieur MICHAUD, Vice-Président en charge de l’urbanisme, remercie les personnes présentes d’être venues. Il 

annonce que la présente réunion porte sur l’examen conjoint du projet de révision allégée n°1 du PLUi du Grand Dole. 

Il précise le contexte dans lequel s’inscrit cette procédure : le PLUi en vigueur a été approuvé le 18 décembre 2019. Il 

fait l’objet de trois procédures menées en parallèle : outre la présente procédure de révision allégée, une seconde 

révision allégée et une modification de droit commun sont en cours. Ces trois procédures feront l’objet de la même 

enquête publique. 

Monsieur MICHAUD annonce que les ouvertures à l’urbanisation prévues par la révision allégée n°1 du PLUi ont fait 

l’objet d’une dérogation au principe d’urbanisation limitée en l’absence de SCOT. L’avis du préfet a été rendu le 23 juin 

2023. 

Monsieur MICHAUD explique le contexte dans lequel s’inscrit le présent examen conjoint : la révision allégée n°1 du 

PLUi a fait l’objet d’un premier arrêt le 12 juillet 2024. Toutefois, dans le cadre des échanges avec l’Etat, il a été décidé 

de procéder à un nouvel arrêt de la révision allégée n°1 afin d’une part d’intégrer les refus ou les réserves exprimés par 

le préfet, et d’autre part de prendre en compte les résultats de l’expertise zone humide menée par un cabinet spécialisé 

en octobre 2023. Le nouvel arrêt de la révision allégée a eu lieu le 21 décembre 2023. 

Suite à cet arrêt, les consultations prévues ont été menées, dans le cadre de l’évaluation environnementale et au titre 

du code rural. 

La présente réunion d’examen conjoint vaut association et consultation des personnes publiques. Elle fera l’objet d’un 

procès verbal qui sera soumis à l’ensemble des personnes publiques invitées. Le procès verbal éventuellement modifié 

et contenant les avis exprimés sera intégré au dossier d’enquête publique. Cette dernière aura lieu du 22 avril au 23 

mai 2024. L’approbation de la révision allégée n°1 aura lieu le 26 juin 2024. 

PRESENTATION 

La présentation est faite par Emmanuel ROGER, urbaniste du bureau d’études URBICAND. 

1. Contexte 

Un déroulement de la procédure jusqu’à approbation du PLUi est présenté : les délibérations communautaires, le 

passage en CDPENAF et la prise des arrêtés préfectoraux de dérogation à l’urbanisation limitée en l’absence de SCOT, 

les consultations obligatoires, l’examen conjoint et les étapes à venir (enquête publique et approbation). 



Procès-verbal d’examen conjoint – 02/04/2024 

2 

Une présentation globale des 27 secteurs concernés est menée, afin d’expliciter : 

- ceux qui ont fait l’objet d’un avis favorable, défavorable ou favorable sous réserves à dérogation de la part du 

préfet 

- ceux qui ont fait l’objet d’une expertise zone humide (19 sur 27), et ceux qui n’en ont pas fait l’objet, en précisant 

dans ce dernier cas le motif qui est leur faible superficie dans des secteurs déjà bâtis (généralement inférieurs 

au seuil de la loi sur l’eau) ou le refus de dérogation par le préfet 

- le bilan de l’impact sur les zones humides au regard des zones retenues et celles non retenues à l’urbanisation, 

en précisant que les superficies maintenues en zones d’urbanisation devront faire l’objet de la démarche ERC 

(éviter réduire compenser) en phase d’aménagement opérationnel 

- une étude de compensation en cours au bois du Défens 

- un impact très limité sur le PLUi en termes d’évolution du zonage réglementaire et du nombre de logements. 

Echange avec les participants 

- Les motifs des dérogations refusées par le préfet 

M. LAGNIEN, maire de Vriange, regrette le refus de dérogation du préfet pour plusieurs tènements initialement 
envisagés pour être classés en zone U. Les représentants du Grand Dole expliquent que le refus n’est pas motivé 
par la présence de zones humides mais par l’impact sur l’agriculture (extension sur des espaces agricoles et proximité 
des bâtiments d’exploitation). Les motifs sont détaillés dans les arrêtés du préfet en date du 23 juin 2023. 

 

2. Analyse par secteurs 

La présentation porte sur chaque ouverture à l’urbanisation et, le cas échéant, sur les évolutions réglementaires 

associées à ces ouvertures à l’urbanisation (déclassements de zones U et AU, protections paysagères, création d’un 

emplacement réservé, évolution d’OAP). 

 Pour chaque ouverture à l’urbanisation (ou réduction de zones d’urbanisation associée), la présentation précise : 

- Les évolutions de surfaces de zones du PLUi 

- Les évolutions réglementaires associées. 

- La décision du préfet concernant la dérogation 

- Les conclusions des expertises environnementales menées sur le site dans le cadre des investigations 

réalisées en février 2023 puis les investigations complémentaires en octobre 2023. 

Les secteurs présentés sont les suivants : 

a. Extension de la carrière à Monnières 

La présentation souligne les éléments suivants : 

- Evitement impossible dans la mesure où le tènement comprend le gisement nécessaire à l’activité de la carrière 

- Des sensibilités liées à la situation de la carrière dans un secteur de pelouses sèches et générant un impact 

visuel certain 

- Superficie limitée concernée (moins de 1 hectare) et impliquant un « déclassement » équivalent au PLUi 

- L’étude d’impacts menée dans le cadre de l’autorisation d’exploitation de la carrière va déterminer les mesures 

à mettre en œuvre selon le principe « éviter-réduire-compenser ». 

Echange avec les participants 

- Les compensations environnementales à prévoir dans le cadre de l’autorisation d’extension de la carrière 

M. BERNARDIN, mairie d’Amange, observe qu’il y aura donc des compensations effectuées en phase de projet, et 
que la compensation n’est pas encore définie au stade du PLUi. 

La Directrice du Pôle Attractivité et Aménagement du Territoire répond que ce sera l’objet de l’étude d’impact de 
déterminer les mesures à mettre en œuvre. 
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Monsieur Michaud rappelle que l’impact environnemental est très faible puisqu’une surface est enlevée pour être 
ajoutée de l’autre, et la même typologie d’habitat naturel s’observe. Des engagements ont également été menés 
avec la commune de Monnières, avec la création de chemins piétons par exemple. 

L’urbaniste d’Urbicand répond que des réductions d’impacts peuvent être prévues à l’échelle du projet. Monsieur 
MICHAUD explique que le PLUi a défini l’encadrement nécessaire par la limitation de la surface du projet et la 
compensation du classement par un déclassement de même surface. 

 

b. Développement économique non commercial à Authume 

La présentation souligne les éléments suivants : 

- Le classement en zone UZy (activités non commerciales) à Authume « compensé » par des réductions de 

surfaces de zones U et AU dans le même secteur sur les communes de Brevans et de Dole 

- Un des sondages sur le tènement classé en zone UZy n’a pas pu être mené en raison de la profondeur 

insuffisante des sols 

- Pas d’évitement possible : il n’y a pas de tènement ayant une configuration équivalente dans le secteur 

(localisation au sein de la zone d’activités, avec des limites fortes marquées par les grandes infrastructures) 

- Zone humide de faible intérêt en dehors de sa fonction de zone tampon pour la gestion des eaux pluviales. 

Echange avec les participants 

- La délimitation de la zone humide sur la totalité du tènement 

Les représentants du Grand Dole questionnent la délimitation de la zone humide lorsqu’un des sondages n’a pas pu 
être mené. 

Le représentant de la DDT répond que le doute concernant la présence d’une zone humide, alors même qu’un autre 
sondage réalisé sur le même site a été concluant, implique un classement de la totalité du tènement en zone humide 
réglementaire. Il ajoute que le dossier de révision allégée devra justifier le choix de ce secteur par l’impossibilité de 
trouver d’autres alternatives ailleurs. Il conclue que, sans élément supplémentaire prévu par la révision allégée, il 
reviendra au porteur de projet d’aménagement et de construction de mettre en œuvre les mesures de réduction et 
de compensation nécessaires. Au titre du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux, toute 
destruction de zone humide devra être compensée à hauteur de 200%. 

Le représentant de la DDT précise que la compensation de zone humide doit se faire au sein du même bassin 
versant. 

Monsieur MICHAUD se questionne sur la situation du tènement au regard du bois de Défens où les compensations 
de zones humides sont envisagées.  

La Directrice du Pôle Attractivité et Aménagement du Territoire ajoute que le bois du Défens avait déjà été fléché 
pour une compensation dans le PLUi initial. 

Une représentante de la DDT informe que son service se renseignera sur l’appréciation de l’aire des bassins versants. 

Monsieur MICHAUD informe qu’en ce qui concerne le bois de Défens, les études sont bien avancées et les résultats 
sont encourageants pour la réalisation des compensations. 

- La caractérisation de la zone humide 

Monsieur GUERRIN, maire de Audelange, note que pour construire il faudra compenser la zone humide détruite. Il 
informe que ce tènement en dépression recueille les eaux de pluie environnantes, et qu’il a une fonction de bassin 
d’infiltration. C’est un fait connu que le terrain forme une dépression qui recueille les eaux. Il rappelle que les terrains 
voisins sont en train d’être aménagés, ce qui amène de nouveaux ruissellements. Il craint un manque de réflexion 
sur les incidences de l’aménagement du tènement. 

Monsieur GUERRIN, maire de Audelange, conteste par ailleurs la classification « zone humide » du tènement, 
estimant qu’il s’agit d’une zone d’infiltration. Il déclare qu’il est difficile de comprendre la démarche qui détermine une 
zone humide, alors que l’eau s’infiltre. Dans la partie basse du tènement, il y avait 40 centimètres d’eau, aujourd’hui 
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il n’y a plus rien. Si on aménage à proximité, on aura besoin de faire des aménagements pour permettre l’infiltration. 
Or, si on classe en zone humide, on ne pourra plus y toucher. 

L’urbaniste d’URBICAND précise que le rôle de zone tampon a bien été souligné par le bureau d’études en 
environnement, et donc le projet doit conserver cette fonction de zone tampon. Par contre, c’est au moment de la 
réalisation du projet que les aménagements nécessaires seront précisés. 

Monsieur GUERRIN, maire de Audelange, estime que l’aménagement du tènement peut avoir une incidence sur les 
humains et les activités. Avec le changement climatique, des fortes pluies vont impacter le territoire. 

Monsieur MICHAUD répond que le tènement forme un secteur stratégique au milieu d’une zone d’activités, et que 
l’Agglo s’apprête à acheter 400 000 euros. Si on ne peut pas construire dessus, ce n’est pas la peine de faire cet 
investissement. Ce terrain aurait dû être classé en zone U au PLUi. L’agglomération essaye de rattraper une erreur 
faite au moment de l’élaboration du PLUi. Toutefois, cela ne veut pas dire qu’il ne faut prendre en compte les milieux 
humides et l’évacuation des eaux pluviales. 

La Directrice du Pôle Attractivité et Aménagement du Territoire ajoute qu’un dossier loi sur l’eau devra être déposé 
au moment du projet. Elle ajoute que les mesures nécessaires devront être mises en œuvre au moment du projet. 
Monsieur Michaud confirme que si c’est une zone d’infiltration, elle se verra confirmer sa fonction de zone d’infiltration. 

L’urbaniste d’URBICAND souligne que l’expertise zone humide a été menée par un cabinet spécialisé et répond aux 
critères exigés pour prospecter et caractériser les zones humides. Si la nature des sols établit que c’est une zone 
humide, c’est une zone humide. Un terrain peut être inondé régulièrement sans être pour autant une zone humide. 
Et dans le cas présent, les résultats sur la nature des sols inventoriée étaient très clairs sur le caractère de zone 
humide. 

- La prise en compte de la zone humide 

Le représentant de la DDT explique que la planification n’est pas au stade du projet. Ce que préconise l’Etat, c’est 
qu’au moment de l’élaboration du document d’urbanisme, les collectivités identifient les zones humides et tout secteur 
sensible sur la gestion de l’eau (secteur d’infiltration, d’inondation…) afin de les préserver. En cas de doute, une 
étude de sol doit être menée parce que c’est cette étude qui permet de caractériser un milieu humide, en respectant 
un protocole défini à l’échelle nationale. L’Etat préconise donc de mener des investigations lorsque les acteurs de 
terrain ne sont pas en mesure de déterminer la nature des milieux. Dès lors que les résultats sont connus, l’enjeu est 
d’en tenir compte pour construire le document. 

M. LAGNIEN, maire de Vriange, informe que c’est bien de considérer que les communes savent où sont les zones 
humides. Toutefois, les communes peuvent le découvrir après coup. 

Le représentant de la DDT répond que l’Etat préconise la réalisation des recherches zones humides parce que le 
risque couru par une collectivité est de classer en constructible des zones humides, avec pour conséquence de 
reporter la responsabilité au porteur de projet. Ce dernier peut ainsi se retrouver confronté à la nécessité de gérer 
des enjeux environnementaux qu’il découvre. Identifier les enjeux le plus en amont possible permet d’anticiper leur 
gestion le plus en amont possible, dès le stade de la planification de l’urbanisme. Cette dernière doit gérer les enjeux 
à son niveau, et certains de ces enjeux doivent être reportés en phase projet. 

Monsieur BERNARDIN, maire d’Amange, revient au fait que la zone est identifiée comme zone d’infiltration : il 
demande ce que répond l’Etat dans ce cas. 

Le représentant de la DDT répond que s’il y a un enjeu d’infiltration, il faut en tenir compte au travers de la démarche 
Eviter Réduire Compenser. Eviter : on va urbaniser ailleurs. Si on ne peut pas éviter, alors il faut réduire : on réduit 
l’impact sur les enjeux environnementaux. Si on ne peut ni éviter ni réduire : alors il faut compenser. La compensation 
est définie réglementairement par le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux. 

Monsieur BERNARDIN, maire d’Amange, revient à cette question : s’il y a un vrai risque d’inondation, ce n’est pas le 
fait de compenser qui va résoudre le problème. Il faut éviter dès le départ. Comment compenser la disparition d’un 
point bas où l’eau va s’accumuler, monter, puis disparaître au bout de deux jours. Ce qui va mettre en danger les 
installations qui seront installées sur place. 

Monsieur MICHAUD répond que c’est l’étude loi sur l’eau qui établira les mesures à prévoir : par exemple s’il faudra 
un bassin de rétention des eaux pluviales, ou une zone d’infiltration. On ne peut pas encore le savoir aujourd’hui. Le 
problème potentiel est connu : l’enjeu est de le notifier dans le PLUi afin que cela soit pris en compte. 
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La Directrice du Pôle Attractivité et Aménagement du Territoire confirme que cela apporte la connaissance d’une 
zone humide dans ce secteur, dans la mesure où la trame humide est reportée au plan de zonage du PLUi. 

Monsieur BERNARDIN, maire d’Amange, demande si on peut faire de la prévention bien avant puisqu’un problème 
est connu, en évitant de faire de ce secteur une zone urbanisable. 

Monsieur MICHAUD et la directrice du Pôle Attractivité et Aménagement du Territoire répondent que ce n’est pas 
tout le tènement qui est problématique : c’est le point bas du tènement. Sa localisation est bien connue. Dans le 
cadre de l’aménagement, les études hydrauliques menées au titre de la loi sur l’eau détermineront comment ce 
tènement sera traité.  

L’urbaniste d’Urbicand confirme que les enjeux sont faibles selon l’évaluation environnemental. Cette dernière pointe 
plutôt un enjeu de maintien d’une bande tampon pour la gestion des eaux. Cette bande tampon se situe au nord du 
tènement, dans sa partie basse. Selon le bureau d’environnement, il n’y a pas d’enjeu rédhibitoire qui interdirait 
l’aménagement du site. 

- La restauration des continuités écologiques 

Monsieur GUERRIN, maire de Audelange souhaite aborder une autre problématique : l’inadéquation de la 
reconstitution de corridors écologiques de part et d’autre de grandes infrastructures clôturées : l’autoroute et la voie 
ferrée. 

 

c. Décalage d’une zone 1AU à Vriange 

La présentation souligne les éléments suivants : 

- L’identification d’une zone humide par deux sondages 

- La difficulté d’un évitement puisqu’il n’existe pas d’alternative en matière de remplacement de l’ancienne zone 

1AU compte tenu des contraintes autour du village (coteau, cours d’eau, exploitations agricoles) : les mesures 

de réduction ont été privilégiées. 

- La prise en compte des préconisations de chambre d’agriculture pour une bande tampon par rapport aux 

espaces agricoles. 

Echange avec les participants 

La présentation ne suscite pas de remarque particulière. 

 

d. Classement en zone UV à Vriange (0,18 ha) 

La présentation souligne les éléments suivants : 

- Les faibles enjeux environnementaux sur le site, justifiant le classement en zone UV. 

Echange avec les participants 

La présentation ne suscite pas de remarque particulière. 

 

e. Classement en zone UCb à Moissey 

La présentation souligne les éléments suivants : 

- L’absence d’enjeu de desserte des espaces agricoles 

- La prise en compte de la réserve du préfet par la protection de boisements au niveau du tènement. 

Echange avec les participants 

La présentation ne suscite pas de remarque particulière. 
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f. Classement en zone UCb à Authume 

La présentation souligne les éléments suivants : 

- La situation du tènement au sein des espaces urbanisés, raison pour laquelle le classement en zone U fait suite 

à une décision du tribunal administratif. 

Echange avec les participants 

La présentation ne suscite pas de remarque particulière. 

 

g. Classement en zone UCb à Damparis 

La présentation souligne les éléments suivants : 

- La situation du tènement au sein des espaces urbanisés et la très faible superficie concernée. 

Echange avec les participants 

La présentation ne suscite pas de remarque particulière. 

 

h. Logements touristiques avenue Maréchal Juin à Dole zone UAd 

La présentation souligne les éléments suivants : 

- Une réduction de la surface classée a été discutée par le Grand Dole : il a été décidé de maintenir le zonage U 

de la première version d’arrêt. Celle-ci prenait en compte les enjeux forts identifiés au moment de la première 

visite du site ainsi que les propositions de la chargée d’études du DOCOB (protection de la mare, d’un 

alignement d’arbre et plantation d’une nouvelle haie). 

Echange avec les participants 

Les sondages réalisés n’ont pas permis de déterminer la présence ou l’absence de zone humide : toutefois, selon le 
principe appliqué au tènement classé en zone U au sein de la zone d’activités des Toppes, le secteur doit être inscrit 
en zone humide.  

 

i. Logements touristiques hameau Mont d’Alland à Dole zone UV 

La présentation souligne les éléments suivants : 

- Une petite réduction de zone U afin que les logements futurs soient au plus près de la voie. Il est rappelé que 

près de la moitié de la surface classée est le jardin d’une habitation déjà classée en zone UV 

Echange avec les participants 

La présentation ne suscite pas de remarque particulière. 

 

j. Zone UB village de Goux à Dole 

La présentation souligne les éléments suivants : 
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- Un enjeu lié à la présence d’une source, localisée en dehors du tènement classé en zone UB. 

- Faible intérêt des arbres du vergers selon le bureau d’environnement. 

Echange avec les participants 

Le résultat de l’expertise zone humide sera vu avec le bureau qui l’a réalisé : selon le même procédé qu’à Authume 
et avenue maréchal Juin, une zone humide sera délimitée si le résultat d’expertise est incertain. 

 

k. Zone UC Gevry 

La présentation souligne les éléments suivants : 

- Prise en compte des remarques de la chambre d’agriculture avec la création d’une zone N « tampon » entre la 

nouvelle zone U et la zone agricole. Des haies à créer ont également été ajoutées sur proposition du bureau 

d’études en charge de l’évaluation environnementale 

Echange avec les participants 

La présentation ne suscite pas de remarque particulière. 

 

l. Zone UV Le Deschaux 

La présentation souligne les éléments suivants : 

- Prise en compte de la réserve du préfet concernant la protection de boisements : une haie a été inscrite en 

élément du paysage à préserver. 

Echange avec les participants 

La présentation ne suscite pas de remarque particulière. 

 

m. Zone UE Damparis (tribune sportive) 

La présentation souligne les éléments suivants : 

- Le sondage réalisé a conclu à l’absence de zone humide. 

Echange avec les participants 

La présentation ne suscite pas de remarque particulière. 

 

n. Zone UE Foucherans (bâtiment vestiaires) 

La présentation souligne les éléments suivants : 

- Espace déjà artificialisé, la zone UE évite la zone rouge du PPRI 

Echange avec les participants 

La présentation ne suscite pas de remarque particulière. 
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o. Zone UE Brevans (abri de convivialité) 

La présentation souligne les éléments suivants : 

- Espace déjà artificialisé, avec présence en limite de boisements que le PLUi protège en cohérence avec la 

réserve du préfet 

Echange avec les participants 

La présentation ne suscite pas de remarque particulière. 

 

p. Zone UE Romange (extension école et équipement public) 

La présentation souligne les éléments suivants : 

- Le sondage réalisé a conclu à l’absence de zone humide 

Echange avec les participants 

La présentation ne suscite pas de remarque particulière. 

 

q. Zone UE Menotey (parking public) 

La présentation souligne les éléments suivants : 

- Espace déjà artificialisé : il s’agit d’un parking existant 

Echange avec les participants 

La présentation ne suscite pas de remarque particulière. 

 

r. Zone UE Gredisans (parking public) 

La présentation souligne les éléments suivants : 

- Présence d’une zone humide attestée par sondage et enjeu d’évitement de report des ruissellements vers les 

constructions voisines : la zone UE et l’emplacement réservé ont été réduits de 0,06 hectares à 0,02 hectares. 

Echange avec les participants 

La présentation ne suscite pas de remarque particulière. 

 

s. Zone NL4 Baverans (city stade) 

La présentation souligne les éléments suivants : 

- L’équipement existe déjà. La zone NL4 prend en compte l’existant. 

Echange avec les participants 

La présentation ne suscite pas de remarque particulière. 
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t. Zone NL4 Châtenois (city stade) 

La présentation souligne les éléments suivants : 

- Malgré la sensibilité du secteur avec la présence d’une prairie identifiée comme étant un habitat communautaire 

par le PLUi, l’expertise terrain et le sondage zones humides ont établi le niveau modéré des enjeux (pas de 

zone humide, prairie dégradée, insertion dans le tissu urbain) – l’enjeu est plutôt paysager en raison de la co-

visibilité avec l’église 

Echange avec les participants 

La présentation ne suscite pas de remarque particulière. 

 

u. Zone NL5 Champvans (abri) 

La présentation souligne les éléments suivants : 

- La zone NL5 pour création d’un abri pédagogique a été réduite pour s’éloigner des lignes haute tension. Les 

sondages ont identifié une zone humide en bord de voie. Toutefois, l’équipement, très léger, pourra s’implanter 

en dehors de la zone humide. 

Echange avec les participants 

La responsable du service droit des sols et planification du Grand Dole informe d’un oubli dans le dossier d’arrêt : le 
règlement doit être complété pour prendre en compte la création de ce STECAL. 
 

 

v. Zone Nz Saint-Aubin 

La présentation souligne les éléments suivants : 

- Le sondage réalisé a établi l’absence de zone humide. Les incidences sur les milieux naturels sont faibles mais 

le projet devra prendre en compte la proximité de la déchetterie et d’une antenne de téléphonie mobile. Des 

protections ont été ajoutées pour maintenir une bande tampon par rapport aux espaces agricoles, faisant suite 

à la demande de la chambre d’agriculture. 

Echange avec les participants 

La présentation ne suscite pas de remarque particulière. 
 

 

w. Suppression de la zone Nz aux Monnières 

La présentation souligne les éléments suivants : 

- La suppression a été décidée en raison de l’avis défavorable de la chambre d’agriculture lié à la situation au 

cœur d’une grande zone agricole, ainsi qu’en raison de la présence d’une zone humide attestée par sondage. 

Echange avec les participants 

La présentation ne suscite pas de remarque particulière. 
 

 

x. Délimitation des zones humides au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme 

La présentation souligne les éléments suivants : 
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- Toutes les zones humides identifiées sont reportées au plan de zonage, y compris dans les cas où le projet de 

classement a été abandonné. 

Echange avec les participants 

La présentation ne suscite pas de remarque particulière. 
 

 

3. Bilan des évolutions apportées 

La présentation souligne le caractère limité des évolutions apportées au PLUi : 

- Le solde entre les ouvertures à l’urbanisation et les réductions de zones d’urbanisation est de 0,6 hectares en 

défaveur des espaces agricoles et naturels, ce qui ne remet pas en cause l’équilibre du PADD. 

 Il est rappelé que les deux procédures menées en parallèle « déclassent » des zones à urbaniser du 

PLUi, ce qui fait qu’au global, après compilation des trois procédures approuvées, les réductions de 

zones d’urbanisation seront plus importantes que les ouvertures à l’urbanisation. La cohérence avec le 

PADD sera ainsi renforcée. 

- En terme de développement, les objectifs du PLUi sont maintenus 

- Une évaluation environnementale qui conclut à des effets du projet de révision allégée n°1 du PLU modérés 

voire faibles par rapport au PLUi actuel dans la mesure où ils s’inscrivent dans une démarche équilibrée entre 

espaces classés en zone U, AU, Nl et espaces déclassés au profit des zones A et N. 

Echange avec les participants 

Avis de l’Etat : 

Le représentant de la DDT présente l’avis de l’Etat sur la révision allégée n°1 –dont le détail est dans un document 
écrit qui sera à annexer au procès-verbal d’examen conjoint  

- Le projet ne remet pas en cause les orientations générales du PADD 
- Les décisions du préfet sur les demandes de dérogation ont bien été prises en compte 
- La délimitation des Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées (NL4 et Nz) n’appellent pas 

d’observations. Concernant le secteur Nz lié à l’accueil des gens du voyage : l’Etat appelle l’attention de la 
collectivité sur la réalisation en cours d’un nouveau schéma d’accueil, qui impliquera la recherche de 
nouveaux secteurs au PLUi. Cette remarque n’affecte toutefois pas la présente procédure de révision allégée 

- La modification du règlement écrit pour prendre en compte le secteur NL5 a été abordée au moment du 
passage en CDPENAF 

- Concernant les enjeux environnementaux : la présentation des résultats de l’évaluation devront être 
améliorés, notamment pour justifier la délimitation des zones humides, la démarche concernant les 
expertises réalisées, la démarche ERC au regard notamment des alternatives qui auraient pu se présenter, 
l’explication des démarches mises en œuvre par la collectivité 

- Concernant le zonage d’assainissement intercommunal en cours d’élaboration : joindre au PLUi un zonage 
d’assainissement adapté au zonage du PLUi 

- Autres questions : périmètres de protection des monuments historiques (la Directrice du Pôle Attractivité 
et Aménagement du Territoire informe que le PLUi a été mis à jour) ; les enjeux forestiers. 

Monsieur GUERRIN, maire de Audelange demande si la compensation d’une zone humide pourrait se réaliser au 
niveau de la forêt de Chaux. Le représentant de la DDT répond que la compensation de zone humide porte sur la 
restauration ou la création de nouvelles zones humides. 

Avis du PETR Val de Saône Vingeanne : 

Madame GRAS, représentante du PETR Val de Saône Vingeanne, en charge du SCOT, annonce que son 
établissement émet un avis favorable sur la révision allégée du PLUi, dans la mesure où cette dernière ne porte pas 
atteinte au territoire du PETR. 

Elle attire l’attention sur l’enjeu de maintenir la coupure verte qui sépare le territoire du SCOT de celui du Grand Dole, 
les milieux associés à cette coupure verte présentant de forts enjeux en matière de gestion des eaux et de protection 
des zones humides. 
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Monsieur MICHAUD répond que la frontière entre les deux territoires est dominée par les boisements. Ce secteur 
n’est pas concerné par la présente révision allégée. 

 

SUITES A DONNER 

Le procès verbal va être transmis à l’ensemble des personnes invitées pour avis. Le procès verbal éventuellement 

modifié et complété par les avis éventuels émis sera joint au dossier d’enquête publique. 

L’enquête publique ne se déroulera pas dans toutes les communes, puisque toutes ne seront pas concernées par la 

présente procédure. 
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FEUILLE DE PRESENCE 
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AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES 

Le procès-verbal de la réunion d’examen conjoint du 2 avril a été transmis à l’ensemble des personnes publiques 

invitées. Le présent procès verbal intègre : 

-les avis des personnes publiques sur le projet de révision allégée 

-Les observations émises par les personnes publiques suite à réception du procès verbal. 

 



Procès-verbal d’examen conjoint – 02/04/2024 

20 

 



Procès-verbal d’examen conjoint – 02/04/2024 

21 



Procès-verbal d’examen conjoint – 02/04/2024 

22 



Procès-verbal d’examen conjoint – 02/04/2024 

23 

  



Procès-verbal d’examen conjoint – 02/04/2024 

24 



Procès-verbal d’examen conjoint – 02/04/2024 

25 

  



Procès-verbal d’examen conjoint – 02/04/2024 

26 



Procès-verbal d’examen conjoint – 02/04/2024 

27 

  



Procès-verbal d’examen conjoint – 02/04/2024 

28 



Procès-verbal d’examen conjoint – 02/04/2024 

29 



Procès-verbal d’examen conjoint – 02/04/2024 

30 

  



Procès-verbal d’examen conjoint – 02/04/2024 

31 



Procès-verbal d’examen conjoint – 02/04/2024 

32 

  



Procès-verbal d’examen conjoint – 02/04/2024 

33 



Procès-verbal d’examen conjoint – 02/04/2024 

34 

  



Procès-verbal d’examen conjoint – 02/04/2024 

35 

  



Procès-verbal d’examen conjoint – 02/04/2024 

36 

  



Procès-verbal d’examen conjoint – 02/04/2024 

37 



Procès-verbal d’examen conjoint – 02/04/2024 

38 



Procès-verbal d’examen conjoint – 02/04/2024 

39 



Procès-verbal d’examen conjoint – 02/04/2024 

40 



Procès-verbal d’examen conjoint – 02/04/2024 

41 



Procès-verbal d’examen conjoint – 02/04/2024 

42 



Procès-verbal d’examen conjoint – 02/04/2024 

43 

  



Procès-verbal d’examen conjoint – 02/04/2024 

44 

  



Procès-verbal d’examen conjoint – 02/04/2024 

45 

  



Procès-verbal d’examen conjoint – 02/04/2024 

46 

 


